
Mobilier éligible à l’article 58 de la Loi AGEC

Descriptif technique:
Linéaires de bancs urbains
Réf: APa01-AGENCEMENT-PARVIS-LOREAL-DICI-LA
Dim. (cm) : L=350 x l=75 x h=49

Client : L’Oréal
Paysagistes / Photos : D’ici-là
Essences de bois : Chêne / Châtaignier /
Sipo / Bossé / Moabi

Comme sur la plupart de nos productions actuelles, les charpentes sont 
maintenant réalisées en bois lamellé-collé. Seules les piétements de fixa-
tions au sol sont en acier galvanisé. Les bancs  sont retro-éclairés par des 
linéaires LED intégrés aux bancs pour signaliser les circulation piétonnes.

Dans le cadre des aménagements extérieurs APa01 pour le 
parvis du centre d’innovation de Loréal Paris, à Saint-Ouen, 
menés par l’agence de paysage d’Ici-là, nous avons réalisé ces 
grands bancs s’adaptant à la géométrie du lieu. Les mobiliers 
sont en bois de réutilisation de classe 3 et 4 , et sont réalisés 
sur-mesure pour venir épouser le paysage. 
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